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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES ARVE ET SALÈVE (CCA&S) 
160 Grande Rue - 74930 REIGNIER-ÉSERY 

 

DÉLIBÉRATION 
du Conseil communautaire 

Séance du mercredi 20 mars 2024 
 

DEL20240320_035 
 
L’an deux mil vingt-quatre, le vingt mars à 19 heures, le Conseil communautaire, s’est réuni en salle des 
mariages à NANGY, sur convocation adressée à tous ses membres, le 07 mars précédent, par Monsieur 
Sébastien JAVOGUES, Président en exercice de la Communauté de Communes d’Arve et Salève (CCA&S). 
 
Conseillers en exercice : 32 
Présents : 17, puis 19 à partir de 19h20 et la délibération DEL20240214_020 ; 20 à compter de 19h30 et 
à partir de la délibération DEL20240214_026), et 21 à 20h, et la délibération DEL20240214_026) ; 
ARBUSIGNY : Régine RÉMILLON, Esther VACHOUX ; 
ARTHAZ-PONT-NOTRE-DAME : Frédéric CHABOD, Régine MAYORAZ ;  
LA MURAZ : Gianni GUERINI ; 
MONNETIER-MORNEX : Christophe AUGUSTIN (arrivé à 20h et à partir de la délibération 
DEL20240214_026), Laurent CHIORINO ; 
NANGY : Rodolphe ARNOULD, Laurent FAVRE, Nadège SAPORITO ;  
PERS-JUSSY : Dominique BRAND, Patrice DOMPMARTIN (arrivé à 19h30 et à partir de la délibération 
DEL20240214_026), Isabelle ROGUET ; 
REIGNIER-ÉSERY : Denise GÉRELLI-FORT, Virginie JACQUEMOUD (arrivée à 19h20, à partir de la 
délibération DEL20240214_020), Sébastien JAVOGUES, Stéphanie LE MOAL, André PUGIN, Isabelle 
SAGE (arrivée à 19h20 et à partir de la délibération DEL20240214_020) ; 
SCIENTRIER : Michel BRANTUS, Patricia DÉAGE ; 
Pouvoirs : 4 
Absents excusés avec procuration : Billy MARQUET, Nadine PÉRINET, Lucas PUGIN, Ludovic 
WISZNIEWSKI ;  
Absents excusés : Sophie BIOLLUZ, David DE VITO, Didier EISACK, Anne-Marie LALLIARD, Séverine 
MILLOT-FEUGIER, Aline MIZZI, Valérie VACHOUX ; 
Secrétaire de séance : Rodolphe ARNOULD. 
 
 
DEL20240320_035 - Approbation des avenants au marché d’accord cadre de fourniture de matériel 
destiné à la collecte des déchets sur le Territoire de la CCA&S 
 
 
Rapporteur : Madame Régine RÉMILLON, 5ème Vice-Présidente en charge des déchets 
 
VU les articles du CGCT, et notamment L1414-1 à 1414-3 ; 
VU l’article L1414-2 du CGCT selon lequel, le titulaire du marché est choisi par la Commission d’Appel 
d’Offres (CAO), lorsque la valeur du marché est égale ou supérieure aux seuils européens ; 
VU le Code de la Commande Publique et notamment ses articles L2125-1 et R2121-8 à R2121-14, ainsi 
que R2142-9 et R2196-1, relatifs aux accords-cadres ; 
VU l’arrêté préfectoral n°PREF DRCL BCLB-2022-0029 en date du 07 novembre 2022, portant approbation 
des derniers statuts en vigueur de la CCA&S, dans leur version adoptée par délibération n°DEL 2022 078 
du Conseil communautaire, le 06 juillet 2022 et notamment sa compétence obligatoire concernant les 
déchets (article 8-5) ; 
VU la délibération n°DEL 20230705_085 du Conseil communautaire en date du 5 juillet 2023, relative à 
l’attribution du marché de fourniture et de livraison du matériel de collecte des déchets ménagers ; 
VU les décisions de la CAO de la CCA&S qui s’est réunie le 05 février 2024 ;  
 
 

 CONCERNANT les 2 lots : 
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CONSIDÉRANT que le marché initial est un accord cadre à bons de commande ;  
    
CONSIDÉRANT que l’article 4 relatif aux prix de l’acte d’engagement limite les commandes à un montant 
annuel maximum de 80 000,00 € HT par lot ; 
 
CONSIDÉRANT qu’un maximum annuel fixé par lot ne permet pas de répondre aux besoins ponctuels des 
Communes membres de la CCA&S et de la politique menée par la Collectivité ; 
 
CONSIDÉRANT la nécessité de modifier l’article 4 relatif au prix de l’acte d’engagement, en inscrivant un 
montant maximum pour toute la durée du marché, soit 240 000,00 € HT sur 3 ans, permettant de répondre 
aux attentes sans changer l’économie générale du marché ; 
 
CONSIDÉRANT que cette proposition d’avenant aux deux lots du marché cité en objet a été présentée et 
approuvée par les membres de la CAO le 5 février 2024 ; 
 

 CONCERNANT plus spécifiquement le lot 1 “fourniture de conteneurs semi enterrés” :  
 
CONSIDÉRANT que le bordereau de prix unitaire initial permet de commander des conteneurs avec un 
cuvelage béton gravillonné de couleur brun foncé ; 
     
CONSIDÉRANT que l’entreprise est en capacité de fournir des conteneurs avec un cuvelage en béton 
gravillonné clair identique aux conteneurs déjà en place sur le Territoire ; 
 
CONSIDÉRANT que ce nouveau matériel fait l’objet d’une plus-value unitaire ; 
 
CONSIDÉRANT que le nouveau bordereau des prix unitaires comprenant l’option cuvelage gravillonné de 
couleur claire présenté ; 
 
CONSIDÉRANT que l’économie générale du marché se trouve inchangée ;  
 
CONSIDÉRANT que cette proposition d’avenant au lot 1 du marché cité en objet a été présentée et 
approuvée par les membres de la CAO le 5 février 2024 ;  
 
Au vu de l’ensemble de ces informations, et après en avoir délibéré, le Conseil communautaire, à 
l’unanimité : 

 APPROUVE l’avenant au marché pour chacun des lots, tels que présentés ; 
 DONNE tout pouvoir à Monsieur le Président pour signer toutes les pièces administratives 

afférentes. 
 
 
 
 
Le Secrétaire de séance Pour ampliation conforme 
Monsieur Rodolphe ARNOULD Le Président de Arve et Salève 
 Communauté de Communes 
 Sébastien JAVOGUES 
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